
 

 

 
Annexe 2 : La déclaration d’engagement d’utilisation de la marque 

« Reservin » par une MPME bénéficiaire 
 

 
 

Mr/ Mme ----------------------------------------------------- [Nom du représentant légale de la 
MPME bénéficiaire] représentant(e) légal(e) de ----------------------------------------------------
[Nom de la MPME bénéficiaire], ayant son siège social à ----------------------------------------------------
--------------------------------------------------- [adresse]  

Nom du (des) vin(s) remplissant les critères minimaux d’admissibilité à Reservin (Score 
minimum de la checklist) :  

-  

-  
La MPME s’engage à : 

Ø Respecter le Cahier des Charges de la marque collective « Reservin » pour une 
durée de deux ans. 

Ø Respecter les éléments de la charte locale. 
Ø Respecter la charte graphique et les conditions liées à l’utilisation et la 

communication de Reservin et à n’utiliser la marque Reservin que pour les vins durables 
objets de la checklist et de la présente déclaration  

Ø Accepter tous les contrôles lies à l’utilisation de la marque collective « Reservin ». 

Ø S’engage à faire signer au MPME de l’aval (viticulteurs) en cas de non présentation 
de toute la chaine de production du vin, souhaitant utiliser la marque « Reservin » une déclaration 
d’engagement leur précisant leur engagement à respecter le CDC de Reservin. 
 

Fait en 2 exemplaires originaux à …………………… Le …………………….. 
 

 

Pour  ---------------------------------- 

[La MPME bénéficiaire] 
 

Pour le partenaire professionnel propriétaire 
ou copropriétaire de la marque Reservin  
 

(Nom et qualité du signataire) (Nom et qualité du signataire) 



 

 

 

Annexe 3 : La déclaration d’engagement d’utilisation de la marque 
« Reservin » par une entreprise de l’aval 

 
 
 
 

Mr/ Mme ----------------------------------------------------- [Nom du représentant légale de la 
MPME de l’aval] représentant(e) légal(e) de ----------------------------------------------------[Nom de 
la MPME de l’aval], ayant son siège social à ------------------------------------------------------------------
------------------------------------- [adresse]  

Numéro de(s) la parcelle(s) de vigne remplissant les critères minimaux d’admissibilité à 
Reservin (Score minimum de la checklist partie technique) :  

-  

-  
La MPME s’engage à : 

Ø Respecter le Cahier des Charges de la marque collective « Reservin » pour une 
durée de deux ans. 

Ø Respecter les éléments de la charte locale. 
Ø Respecter la charte graphique et les conditions liées à l’utilisation et la 

communication de Reservin 

Ø Accepter tous les contrôles liés à l’utilisation de la marque collective « Reservin ». 

 
 

Fait en 2 exemplaires originaux à …………………… Le …………………….. 
 

 
 

Pour  ---------------------------------- 

[L’entreprise de l’aval] 
 

Pour le partenaire professionnel propriétaire 
ou copropriétaire de la marque Reservin  
 

(Nom et qualité du signataire) (Nom et qualité du signataire) 
 


